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De nouveaux principes directeurs

absence de perte nette de biodiversité > gain

solidarité écologique

utilisation durable

complémentarité entre agriculture, 
agriculture, aquaculture et gestion durable des 
forêts

action préventive et de correction
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La séquence Eviter-Réduire-Compenser 
renforcée

 La compensation, rendue obligatoire auparavant par la 
jurisprudence, est aujourd’hui inscrite dans la loi (article L.163-1)

 Obligation de résultat et effectivité des mesures de 
compensation pendant la durée des atteintes (article L.163-1)

 Ne peuvent se substituer aux mesures d’évitement et de 
réduction (article L.163-1)
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Définition de secteurs potentiels pour 
restaurer la biodiversité
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MéthodeMéthode
 différents critères retenus  

Représentatif des milieux naturels du département  

 Continuités écologiques identifiées 

 Bonne résilience des milieux 

 Démarches en cours par d’autres partenaires 

 Statut foncier 

 Périmètre de protection de captage 

 Zonage existant d’espaces protégés  

 Répartition géographique 
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Quelques précisionsQuelques précisions

 réflexion « connectée » à d’autres démarches en 
cours  

 approche non exclusive d’autres initiatives  

 secteurs définis n’ont pas vocation à devenir 
des sanctuaires 

 analyse réalisée à une échelle macro 
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Utilisation des fichesUtilisation des fiches

 s’engager résolument dans une démarche 
collective d’incitation à restaurer la biodiversité

 accompagner les porteurs de projets en ciblant 
des secteurs de restauration intéressants

 sites « laboratoire »  

 accompagner/conforter des démarches en cours

 premières bases de réflexion pour la 
détermination des sites naturels de compensation
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PerspectivesPerspectives

 poursuivre cette réflexion avec l’ensemble des 
acteurs régionaux

 en s’appuyant sur une méthodologie partagée

 Intégrer les démarches d’autres acteurs

 Prendre en compte de nouvelles données 

 Travailler à différentes échelles 

 Aboutir à une approche multi-critères permettant 
d’objectiver les premiers travaux
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Le contexte de l’estuaire
 Il manque une réflexion globale de la restauration écologique de l’estuaire 

de la Seine

 Besoin de connaissances sur les fonctionnalités de l’estuaire, mais aussi un 
manque de connaissances pour les porteurs de projet
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La proposition
 Un référentiel partagé sur les priorités de restauration des 

fonctionnalités des milieux estuariens de la vallée de Seine Aval

 L’Objectif : la restauration globale
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 Une démarche partenariale

 Un comité de pilotage rassemblant les acteurs du territoire

Le comité de pilotage du projet 
d’outil global d’aide à la gestion 

des milieux estuariens

 le parc naturel régional des Boucles de 
la Seine Normande

 la Maison de l’estuaire

 le Conservatoire du Littoral

 Le Conservatoire des espaces naturels

 la Région Normandie

 les Conseils départementaux de la 
Seine-Maritime, du Calvados et de 
l’Eure

 les EPCI de l’estuaire de la Seine

 La préfecture de région

 la préfecture de la Seine Maritime, la 
préfecture du Calvados, la préfecture 
de l’Eure

 la DREAL

 les DDTM de Seine-Maritime, du 
Calvados et de l’Eure

 GIP Seine Aval

 GPMR

 GPMH

 l’agence de l’eau Seine Normandie

 l’agence française de la biodiversité
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Merci de votre attention
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